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Etablissement d un certificat de nationalite

Par atoutalheure, le 09/06/2012 à 12:58

je suis de nationalité francaise vivant a L ILE SAINT DENIS et j ai trois enfants qui vivent en
cote d ivoire voici ma question : 
est il possible de faire un certificat de nationalité

Par youris, le 09/06/2012 à 13:43

bjr,
votre question est trop imprécise.
pour qui voulez- vous un certificat de nationalité ?
Le certificat de nationalité française (CNF) est un document officiel, qui sert à prouver la
nationalité française.
Donc pour l'obtenir il faut être français.
si vous avez obtenu la nationalité française, après la naissance de vos enfants, par votre
établissement en france, cette nationalité ne s'applique qu'à vous.
cdt

Par atoutalheure, le 09/06/2012 à 22:01

le CNF que je veux etablir n est pas pour moi puisse que je suis francais je veux faire la
demande pour mes trois enfants qui sont en cote d ivoire 
merci
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